
Trois mois après le début de la grève dans les biblio thèques de la Ville de Qué bec, des habi tués
des rayons de livres disent bous cu ler leur rou tine et s’expliquent mal l’enli se ment du con�it
de tra vail.

C’est le cas notam ment de Guillaume Lan sac et de ses enfants, Colin, 9 ans, et Vio lette, 11 ans,
des habi tués de la biblio thèque Marie-claire-blais dans Limoi lou.
Celle-ci est fer mée depuis le début de la grève déclen chée le 1er mars der nier.
« Mon garçon me dit qu’il n’a plus beau coup de livres à lire, qu’il se retrouve avec tou jours les
mêmes livres », se désole M. Lan sac qui fai sait des réser va tions de livres trois à cinq fois par
semaine aupa ra vant.
« On ne peut pas tout ache ter les livres non plus », sou ligne le père de famille.
ELLE ACHÈTE PLUS DE LIVRES
À la sor tie du Salon du livre de Qué bec, Marie-ève Pim paré est pour sa part repar tie avec 14
livres jeu nesse ache tés plu tôt que trois puisqu’elle savait qu’il serait plus di�  cile de les
retrou ver à la biblio thèque de son quar tier.
« Mes enfants ont leur série fétiche alors ils veulent la suite des tomes. C’est plus di�  cile
puisque le trans fert entre biblio thèques n’est plus auto risé », explique la mère de trois

Après trois mois, ils s’expliquent mal le pro lon ge ment du con�it de tra vail qui
bous cule leur rou tine
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enfants du sec teur de Beau port.
La biblio thèque Étienne-parent où elle allait de trois à quatre fois par semaine est l’une des
trois encore ouvertes, mais avec un horaire très res treint.
« Les enfants arrivent de l’école à 16 h et la biblio thèque n’est ouverte que trois après-midi
jusqu’à 18 h donc ça néces site une réor ga ni sa tion des soi rées si on veut être capables d’y aller
», illustre-t-elle.
LA LANGUE FRANÇAISE
Pour sa part, Gas ton Veilleux, un retraité de Cap-rouge et habi tué de la biblio thèque Roger-
leme lin, estime qu’un impact impor tant de cette grève sera l’atta che ment à la langue
française.
« On dit que l’on doit faire des e�orts pour main te nir la qua lité de notre langue et l’aspect le
plus impor tant, c’est la lec ture ! »
RENOUVEAU ET RECONNAISSANCE
Les pré oc cu pa tions des citoyens dans le quar tier Lai ret sont telles que le conseil de quar tier
dépo sera une réso lu tion pour « rap pe ler le rôle impor tant des ser vices » des biblio thèques,
con�rme la pré si dente du conseil, Julie Trem blay-pot vin.
Le con�it de tra vail « ne passe pas comme dans du beurre », sou ligne-telle, rap pe lant que les
biblio thèques sont sou vent le seul accès pour cer taines per sonnes à un ordi na teur ou une
impri mante.
« Il y a beau coup de nou veaux arri vants dans notre quar tier qui uti lisent les biblio thèques
comme pre mier lien avec la langue française », sou lève Mme Trem blay-pot vin.
Tous s’expliquent donc mal qu’une entente ne soit pas encore conclue entre l’ins ti tut cana -
dien de Qué bec et les employés syn di qués. « C’est comme si ce n’était pas si grave que ça »,
lâche Gas ton Veilleux.
« J’espère que les employés auront en majo rité ce qu’ils demandent pour ne pas avoir fait tout
ça pour rien », avance pour sa part Marie-ève Pim paré. « Sur tout sachant tous les ser vices
o�erts, ce n’est pas que du prêt de livre ! »
La rési dente croit que la réou ver ture des biblio thèques repré sen tera « un renou veau et une
recon nais sance de ce qu’ils font pour la culture ».
Hier en �n d’après-midi, au terme d’une « ren contre explo ra toire », l’ins ti tut cana dien de
Qué bec (ICQ) a fait savoir, par com mu ni qué de presse, que « des avan cées per mettent de
croire qu’une qua trième o�re glo bale et �nale est à por tée de main ».
– Avec la col la bo ra tion de Taïeb Moalla

29/05/2024 08:21 Des abon nés irri tés par la grève

https://jdq.pressreader.com/le-journal-de-quebec/20240529/281651080235854/textview 2/2



Il faut régler la grève dans les 

bibliothèques 

Par Valérie Gaudreau, Le Soleil 

29 mai 2024 à 04h30 

Une manifestation devant la bibliothèque Gabrielle-Roy en 
mars. (Jocelyn Riendeau/Archives, Le Soleil) 

CHRONIQUE / Jamais je ne pensais écrire une chronique 

sur le fait que la grève dans les bibliothèques dure depuis 

bientôt trois mois. Et pourtant. 

Pourtant, ça fera trois mois ce samedi 1er juin que les quelque 240 
employés des 26 bibliothèques de Québec sont en grève. 

Mais, mais, il y a une lueur d’espoir! En fin de journée mardi, 
l’employeur, L’Institut canadien de Québec (ICQ), est sorti confiant 
d’une rencontre «exploratoire» qui se tenait avec le syndicat et le 
conciliateur. «Des avancées permettent de croire qu’une quatrième 
offre globale et finale est à portée de main», pouvait-on lire dans un 
communiqué. L’organisme assure de «sa volonté de régler». 

Espérons. Car exception faite de maigres heures d’ouverture du jeudi 
au samedi à Gabrielle-Roy, Monique-Corriveau et Étienne-Parent, rien. 

Cette grève mine l’accès aux livres, mais aussi à des lieux de 
rassemblements culturel et communautaire à la grandeur du territoire. 

Les bibliothèques sont des espaces de divertissement familial gratuit, 
d’accès à Internet ou à un lieu climatisé pour les plus vulnérables. 

Pour toutes ces raisons, il est temps que ça se règle. Le conflit a 
assez duré. 

Beaucoup de grévistes, de personnes privées de leur bibliothèque et 
d’élus le pensent aussi. 

https://www.lesoleil.com/auteur/valerie-gaudreau/


Avec des offres rejetées tant par la Ville de 

Québec, sorte de troisième roue du bicycle dans ce 

conflit, que par les employés syndiqués, il se 

dégage un sentiment de surplace. La dernière offre 

patronale a été rejetée le 26 avril. D’où l’espoir 

suscité par la rencontre de mardi. 

Tout ce qui traîne amasse la poussière, et si les grévistes continuent à 
faire du bruit avec sifflets et tambours de fortune, on peut sentir une 
certaine redondance dans ce qui ressemble de plus en plus tristement 
au jour de la marmotte. 

On le sent au conseil municipal, où le maire Bruno Marchand répond 
invariablement la même chose. «La Ville est en appui, mais elle n’est 
pas à la table. Et évidemment parce qu’il y a un tiers, ce n’est pas à la 
Ville de négocier.» Il l’a dit au conseil de mardi dernier. Et à toutes les 
séances précédentes. 

Vrai que ce qui rend ce conflit aussi laborieux est cette drôle de 
position, sorte de «double négo». 

La Ville de Québec mandate depuis 2013 la gestion de ses 
bibliothèques à l’ICQ, organisme à but non lucratif. 

Dans la négo actuelle où les salaires sont au cœur 

des discussions, l’ICQ négocie à l’intérieur de son 

budget alloué par l’administration Marchand. Le 

maire a beau dire que la Ville n’est pas partie 

prenante, elle tient quand même les cordons de la 

bourse. 

Une certaine lassitude se sent aussi au sein même des grévistes alors 
que la dernière offre du 26 avril a été rejetée à 52%. Pas tout à fait ce 
qu’on appelle un signal fort. 



Au syndicat des Travailleurs et travailleuses unis de l’alimentation et 
du commerce (TUAC), la porte-parole Roxane Larouche reconnaît que 
le vote du 26 avril a été très divisé. 

«Ce n’est jamais ce qu’on souhaite. C’est sûr que l’unanimité est 
toujours mieux», dit-elle au bout du fil. 

Le piquetage commence à plomber le moral, l’impression que l’ICQ ou 
la Ville de Québec ne fait rien pour régler aussi. 

Le danger de l’indifférence 

La population continue quant à elle de soutenir les grévistes, se réjouit 
la syndicaliste. Mme Larouche m’a partagé une carte postale qu’une 
citoyenne est venue porter sur la ligne de piquetage devant la 
bibliothèque Gabrielle-Roy dans le quartier St-Roch. Elle y parle des 
bibliothécaires comme des «phares de nos communautés». 

Au Soleil, on reçoit énormément de lettres ouvertes sur le sujet. 
Impossible de toutes les publier. 

Du lot, Donald Côté et Kathleen Bédard aussi s’impatientent. «On ne 
sent pas l’intérêt ou l’urgence pour les responsables de la Ville d’en 
venir à une entente avec les employés. Encore une fois, il se dégage 
de la situation une impression que la culture est placée très loin dans 
leurs priorités», peut-on lire dans leur lettre ouverte publiée dimanche. 

Le pire qui peut arriver à ce conflit est de sombrer dans l’indifférence. 
Que la grève devienne la normalité et que les yeux se tournent vers 
les vacances et les BBQ d’été. 

Il faut que ça bouge. Réglez le conflit avant que les questions en rafale 
au conseil municipal et les trompettes des grévistes ne deviennent 
qu’un bruit de fond. 

https://www.lesoleil.com/opinions/point-de-vue/2024/05/26/les-usagers-tablettes-YDZO46SO75DMVEHHUP5JVRDLS4/


La Ville de Qué bec vient d’essuyer une défaite cin glante dans une autre manche de la saga
judi ciaire qui l’oppose à la pré si dente de la Fra ter nité des poli ciers et poli cières, à qui elle est
condam née à payer 1000 $ en dom mages moraux.

Mar tine For tier avait été convo quée en comité de dis ci pline par les res sources humaines de la
Ville, en août 2023. Cela fai sait suite à une plainte en har cè le ment dépo sée par Mme For tier à
l’endroit de son employeur.
La Ville jugeait cepen dant que cette plainte avait été faite « avec insou ciance et négli gence
gros sière, ce qui s’appa rente à une démarche de mau vaise foi ».
La Fra ter nité des poli ciers et poli cières a déposé un grief qui contes tait la léga lité du comité de
dis ci pline. L’arbitre Éric-jan Zubr zy cki, qui a entendu les par ties au litige, a conclu, dans un
juge ment rendu le 27 mai, que la Ville a man qué à son devoir d’avi ser la plai gnante qu’elle
fai sait l’objet d’une enquête, et ce, dans un délai de 30 jours. Cela « entraîne la nul lité de toute
sanc tion dis ci pli naire éven tuelle ».
« MAUVAISE FOI » DE LA VILLE
Au pas sage, l’arbitre cri tique la Ville, qui a, selon le tri bu nal, agi « de mau vaise foi ». Il pointe
prin ci pa le ment les agis se ments de la direc trice de la Divi sion de la for ma tion et du déve lop -
pe ment orga ni sa tion nel au Ser vice des res sources humaines, Émi lie Gagnon, qui aurait, selon
l’arbitre, « dupé » la plai gnante.

Elle devra payer 1000 $ à sa pré si dente Mar tine For tier
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« Était-ce de sa propre ini tia tive ? Ou se com porte-t-elle tel un Baron sous les ordres du
Prince ? La preuve ne per met pas de l’éta blir », écrit l’arbitre.
« Le com por te ment fau tif et for te ment répré hen sible de cer tains repré sen tants de
l’employeur » fait en sorte que le tri bu nal porte un juge ment « sévère » à son endroit. La Ville
est donc condam née à payer des dom mages moraux de 1000 $ à Mme For tier.
CONGÉDIEMENT
« Ils vou laient me congé dier », conclut Mar tine For tier, qui fait un lien avec le bras de fer dans
lequel elle est enga gée avec la Ville de Qué bec depuis 2021.
Dans ce dos sier, la Ville et la direc tion du Ser vice de police lui reprochent d’avoir dévoilé
publi que ment des infor ma tions stra té giques à la suite de débor de ments en pleine pan dé mie
au parc Vic to ria. Ce dos sier est tou jours en attente de déve lop pe ments.
Mar tine For tier accueille avec sou la ge ment cette « grande vic toire », elle qui dit vivre avec
une « épée de Damo clès au-des sus de la tête » depuis plu sieurs mois et se défend d’avoir fait
preuve de mau vaise foi dans le dépôt de sa plainte en har cè le ment.
Appe lée à réagir, la Ville de Qué bec a fait savoir par la bouche de son porte-parole Jean-pas cal
Lavoie qu’elle ne sou hai tait pas émettre de com men taires.
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